
1 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Betteraves : 72 parcelles observées  
 

 
 
La présence de larves de pégomyies est constatée dans 12 parcelles (16 % des parcelles observées), en diminution par rapport à la 
semaine dernière (20 %). Le Nord-Pas de Calais (6 parcelles) et la Somme (4 parcelles) sont les départements les plus touchés. Aucune 
parcelle n’atteint le seuil de nuisibilité de 50 % de betteraves avec présence de galeries et de larves. 
 

 
Larves de pégomyies CA59/62 

 
Les chenilles de noctuelles sont ponctuellement constatées (7 parcelles) par la présence de perforations sur les feuilles des betteraves 
et de déjections fraîches. Leur présence reste très faible, le seuil de nuisibilité n’est pas atteint. 
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Observations Bio agresseurs

Parcelles indemnes Acariens Pégomyies larves Noctuelles Teignes

◼ BETTERAVES : Bio agresseurs aériens : Faible présence. Maladies du feuillage : Légère évolution de la 

Cercosporiose et de la Rouille. 

◼ MAÏS : Vol de pyrale continu. 

BETTERAVES 

21 9 juillet 2019 

Seuil de nuisibilité Pégomyies : Le seuil de nuisibilité est de 50 % de plantes avec morsures et présence de déjections récentes. 
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La présence de teignes est signalée dans l’Oise (3 parcelles), tout 
en étant très inférieure au seuil de nuisibilité. Avec le temps sec 
qui perdure, il faut être vigilant et continuer les observations. 
 

 
Larve de teigne ITB80 

 
La présence d’acarien est observée dans l’Aisne (2 parcelles) en bordure de champs. Seule la pluie réduira la présence du parasite. 
 
 

Resobet Fongi « Alerte Maladies » le 9 juillet 2019 

 

Légende : 

 

Une légère évolution de la Cercosporiose (Seuil de nuisibilité atteint) est constatée cette semaine dans l’Aisne (4 parcelles), l’Oise 
(2 parcelles) et une parcelle dans la Somme. Pour le reste de la région, la situation est encore saine. 

  

Seuil de nuisibilité Teignes : Le seuil de nuisibilité est de 
10 % des plantes avec chenille. 
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Rappel des seuils maladies du feuillage : 

 
Bordure littorale : bande côtière de 100 kms 

 
Avec la présence de Pseudomonas, il faut observer attentivement les taches à la loupe, et vérifier la présence de conidies noires au 

centre des taches, pour confirmer la présence de la cercosporiose. Une simple observation d’une tache ronde, cerclée d’un liseré foncé 

ne justifie pas la présence de cercosporiose. 

 

 
Cercosporiose (Points noirs au centre) Pseudomonas (absence de point au centre) 

 

 
Ce n’est pas de la Cercosporiose :  

Le liseré est trop fin, la couleur n’est pas « lie de vin »  
et la tache n’est pas assez cylindrique. 

Phoma :  
Tache difforme de couleur beige, avec des cercles 

concentriques à l’intérieur. Aucun point noir au centre. 
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19 parcelles de maïs sont observées. 
 
Stade : de 8 à 16 feuilles. 
 

Pyrale : 
 
Suivi de la nymphose : 
Dans la cage d'élevage à Amiens (Somme), le taux de 
chrysalidation est de 100 %. Nous comptons également 33% de 
chrysalides vides. La majorité des papillons devrait sortir cette 
semaine. 

 
 
 
 
 
 
 
 

Capture de pyrale adulte dans un piège à phéromone 
(C. GAZET, CA59-62) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Piège à phéromone avec capture de 2 pyrales  
(P LEPOUTRE, DRAAF/SRAL) 

 
 
 
 
 
Réseau de piégeage : 
Le vol se poursuit. Dans le réseau, 18 pièges "pyrale" ont été 
relevés cette semaine :  
- 5 pièges sont indemnes de captures. 
- 12 pièges ont capturé entre 1 à 10 pyrales 
- 1 piège a capturé 33 papillons, dans le département de 
l'Aisne. 
 

 

Commune code Postal 

Nombre d'adulte pyrale piégé 

Semaine 
25 

Semaine 
26 

Semaine 
27 

WIMY 02500 0 0 1 

BOURGUIGNON-SOUS-COUCY 02300 1   

CONDE-EN-BRIE 02330   5 

VAUCELLES-ET-BEFFECOURT 02000   0 

VERNEUIL-SUR-SERRE 02000 1 1 33 

NEUVILLE-SUR-ESCAUT 59293 0 2 1 

WARGNIES-LE-GRAND 59144 , 0 2 

BORNEL 60540 0 0 3 

MOUY 60250 0   

ROTANGY 60360   0 

ECHINGHEN 62360 0  1 

RADINGHEM 62310 0  0 

FLORINGHEM 62550 , 2  

LOOS-EN-GOHELLE 62750 , 0 0 

ALLERY 80270 0 1 3 

AMIENS 80000 , 0 1 

BELLOY-SUR-SOMME 80310 , 0 0 

BOUSSICOURT 80500 1 0 3 

COTTENCHY 80440 0 1 3 

ESTREES-MONS 80200 0 0 9 

ONEUX 80135 , 1 2 

MAÏS 
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Suivi des pontes : 
 
Afin de déterminer l’apparition des chenilles de pyrale et le début du stade "chenille baladeuse", il faut suivre l’évolution  des pontes en 
observant attentivement la face inférieure des feuilles près de la nervure principale où les papillons déposent généralement leurs œufs. 
Les pontes de pyrales (ou ooplaques) ressemblent à des plaquettes dans lesquelles les œufs se recouvrent les uns sur les autres. La 
taille d’une ooplaque est comprise entre 0,5 et 1 cm. 
 
 
 
 
 
Cette semaine, aucune ponte n'est encore observée. 
 
Analyse de risque : 
 
Le vol de pyrale, continue, avec 67 captures enregistrées sur la semaine dernière. Nous devrions connaître le pic de vol de la pyrale 
cette semaine pour le secteur Picardie, et la semaine prochaine pour le secteur Nord-Pas-de-Calais. 
Les périodes vulnérables pour la pyrale du maïs sont : 
- le stade "ponte fraîche" pour la lutte biologique (la mouche parasite pond à l’intérieur de ces ooplaques) ; 
- le stade "chenille baladeuse" pour les solutions conventionnelles. 
Les premières captures marquent le début de la lutte biologique. L'utilisation des trichogrammes repose sur la technique des lâchers 
inondatifs au moment de la ponte du ravageur c’est-à-dire au début du vol. Les trichogrammes détruisent la pyrale dès son premier stade 
avant même qu'elle ne commette de dégâts.  
 
Vous trouverez la carte du risque pyrale 2019 dans le BSV Grandes Cultures n°16 du 5 juin 2019. 
 

  

Seuil de nuisibilité : Le seuil de nuisibilité est atteint quand 10% des pieds portent une ponte. 
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